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Situation au Moyen-Orient et risques pour l'approvisionnement en engrais azotés
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Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les risques que fait peser la forte dégradation de la situation dans le détroit d'Ormuz, consécutive
aux opérations militaires engagées fin février 2026 au Moyen-Orient, sur l'approvisionnement en engrais azotés
des agriculteurs français et, à terme, sur la production nationale. Le détroit d'Ormuz constitue un point de
passage stratégique pour les flux mondiaux d'énergie, mais également pour certaines matières premières
indispensables à la fabrication des engrais azotés, notamment l'ammoniac et le soufre. Plusieurs analyses
convergentes soulignent qu'une part significative du commerce mondial d'engrais ou de leurs intrants transite
par cette zone, exposant directement les chaînes d'approvisionnement à toute perturbation durable du trafic
maritime. Or, depuis la fin du mois de février 2026, les tensions militaires ont entraîné de fortes perturbations
logistiques dans la région. De nombreux armateurs internationaux ont adapté leurs routes ou suspendu certains
passages, contribuant à un ralentissement marqué du trafic. Cette situation a immédiatement généré des
tensions sur les marchés, avec une hausse rapide des prix de référence des engrais azotés, en particulier de
l'urée, dans un contexte de forte incertitude sur les capacités d'approvisionnement à court terme. Cette crise
conjoncturelle intervient dans un contexte structurel déjà fragile : une part importante des besoins français en
engrais azotés repose sur des importations, tandis que leur production demeure étroitement dépendante du coût
du gaz naturel. Toute hausse des prix de l'énergie ou toute rupture logistique se répercute donc directement sur
les coûts de production agricole. Par ailleurs, les exploitants agricoles doivent faire face à l'entrée en vigueur
progressive de nouveaux dispositifs européens, notamment le mécanisme d'ajustement carbone aux frontières
(MACF) qui est susceptible d'alourdir encore le coût des engrais importés et d'accentuer les tensions
économiques pesant sur les filières céréalières. Dans ce contexte particulièrement incertain, il lui demande,
d'une part, quelle évaluation le Gouvernement fait de la vulnérabilité des approvisionnements français en
engrais azotés face à une perturbation prolongée du trafic dans le détroit d'Ormuz et, d'autre part, quelles
mesures sont envisagées pour sécuriser l'accès des agriculteurs aux intrants nécessaires aux campagnes de
fertilisation. Il souhaite également savoir si la France entend porter, le cas échéant au niveau européen, des
initiatives visant à renforcer la résilience du marché des engrais, notamment à travers la constitution de stocks
stratégiques, la diversification des sources d'approvisionnement ou la mise en place de mécanismes
temporaires de régulation des prix.
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